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1 Introduction 
 
La médiatisation des scandales sanitaires dans le domaine pharmaceutique entraîne une 
méfiance des patients quant à l’utilisation des médicaments.  
Il existe un engouement des français pour les médecines complémentaires. Selon le Conseil 
National de l’Ordre des Médecins, 40% des français en 2015 consommaient des médecines 
complémentaires. (1) 
L’acupuncture se place en troisième position parmi les médecines complémentaires les plus 
utilisées par les français.(2)(3) 
 
Elle fait l’objet de nombreuses études : l’Académie Nationale de Médecine a publié en 2013 
un rapport sur les médecines complémentaires, elle pense que l’acupuncture peut être utilisée 
pour les douleurs chroniques liées aux pathologies ostéo-articulaires, les vomissements post-
chimiothérapie, et les douleurs lors d’un accouchement. (4) 
Selon l’INSERM, en se basant essentiellement sur les revues de la littérature et les méta-
analyses de la Cochrane, l’acupuncture pourrait offrir un complément intéressant dans le 
cadre d’une prise en charge plus globale de la maladie. (5) 
 
L’acupuncture est reconnue par l’Ordre National des Médecins. Elle est enseignée dans les 
facultés de médecine et intégrée dans les hôpitaux, dont le Centre Hospitalier et Universitaire 
de Nantes. En raison d’un niveau de preuve scientifique élevé, le diplôme d’acupuncteur est 
une capacité médicale.  
La sécurité sociale rembourse les séances d’acupuncture dans le cadre du parcours de soins 
coordonnés.  
 
Pourtant c’est une pratique controversée au sein du corps médical : en 2018 une tribune de 
124 médecins dénonce les médecines complémentaires. Le collectif No Fake medicine s’est 
créé par la suite. Celui-ci demande à ce que l’acupuncture, l’homéopathie et la mésothérapie 
ne soient plus enseignées dans les facultés de médecine, ne soient plus prescrites par les 
professionnels de santé et ne soient plus remboursées. (6) 
Depuis, l’ancienne ministre de la santé Agnès Buzyn a statué sur le déremboursement total de 
l’homéopathie pour 2021 suite à un avis de la Haute Autorité de Santé.(7) 
 
Dans ce contexte polémique, nous souhaitons étudier la place de l’acupuncture dans le 
parcours de soins coordonnés en nous basant sur sa prescription par les médecins généralistes. 
Nous souhaitons connaître aussi leurs freins et leurs motivations à la prescription de celle-ci 
et enfin leur opinion sur la mise en place d’un enseignement de l’acupuncture pendant le 
second cycle des études médicales.  
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2 Généralités 
 
2.1 Définition 
 
L’acupuncture est une branche de la médecine traditionnelle chinoise, vieille de 5000 ans. 
Cette médecine ancestrale regroupe l’acupuncture, la pharmacopée chinoise, la diététique 
chinoise et les techniques corporelles.   
Les principes de la médecine chinoise sont fondés sur le fait que les maladies sont liées à une 
perturbation de l’équilibre des fonctions physiologiques du corps. Il s’agit d’une médecine 
empirique et millénaire, fondée sur les principes établis par les penseurs chinois Lao Tseu, 
Tchouang-Tseu et Li Tseu. Huang Di Nei Jing, dit classique interne de l’Empereur Jaune, est 
le premier recueil formalisé de pratique de médecine chinoise, et date du 4ème siècle avant J-C. 
Elle permet de relier chez un malade les symptômes qu’il présente avec ce qu’il est, sa 
constitution, son tempérament, sa psychologie et son vécu. Elle est considérée comme une 
médecine holistique, c’est-à-dire qu’elle prend en compte à la fois le malade et son 
environnement.  

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, les médecines traditionnelles sont « la somme de 
toutes les connaissances, compétences et pratiques reposant sur les théories, croyances et 
expériences propres à différentes cultures, qu’elles soient explicables ou non, et qui sont 
utilisées dans la préservation de la santé, ainsi que dans la prévention, le diagnostic, 
l’amélioration ou le traitement de maladies physiques ou mentales. » (8) 

L’OMS considère que la médecine traditionnelle constitue un pan important et souvent sous-
estimé des services de santé. 

L’acupuncture est la composante de la médecine traditionnelle chinoise la plus pratiquée à 
l’échelle mondiale. Elle consiste en la stimulation de « points d’acupuncture » à visée 
thérapeutique. Cette stimulation peut se faire par aiguille (procédé le plus courant), mais 
également par stimulation électrique, chaleur (moxibustion), laser ou pression digitale 
(acupression).  
 
L’acupuncture est considérée par le Conseil National de l’Ordre des Médecins comme une 
médecine complémentaire et alternative. L’OMS définit la médecine complémentaire comme 
« un vaste ensemble de pratiques de santé qui ne font pas partie de la tradition ni de la 
médecine conventionnelle du pays et qui ne sont pas pleinement intégrées à son système de 
santé prédominant ». (8) La médecine alternative désigne « tout traitement non conventionnel 
dont la base théorique n’est pas congruente avec le modèle scientifique actuel, et qui est 
utilisé à la place du traitement conventionnel ». 
 
2.2 Recommandations et littérature scientifique 
 
La première étude qui a mis en lumière un des mécanismes d’action de l’acupuncture sur 
l’organisme date de 1980. Elle suggère que l’analgésie observée après des séances d’électro- 
acupuncture chez les patients souffrant de douleurs récurrentes pourrait être médiée par la 
libération de la Béta endorphine. (9)  
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L’acupuncture fait l’objet de nombreuses études : la recherche sur l’acupuncture possède un 
taux de croissance annuel deux fois plus élevé (10,9%) que pour la recherche biomédicale 
(4,5%) (10). La majorité des essais cliniques randomisés sont chinois (47,4%), puis viennent 
les USA (17,5%) et le Royaume Uni (8,2%).  
La revue Cochrane a étudié l’efficacité de l’acupuncture dans 60 domaines. Elle conclut à un 
effet potentiel pour certaines indications, en rajoutant qu’il est nécessaire que des essais 
cliniques randomisés de grande taille soient réalisés.  
Les travaux de Birch and al ont recensé 2189 recommandations positives sur l’utilisation de 
l’acupuncture, dont les deux tiers concernaient la prise en charge de la douleur. (11) 
Le SNMAF (syndicat national des médecins acupuncteurs de France) a publié un tableau 
résumant les principales indications pour lesquelles l’acupuncture peut être utilisée Figure 1.  
(12) 
 

 
Figure 1. Tableau des indications de l’acupuncture par le SNMAF 
 
Parmi les indications énoncées par le syndicat national des médecins acupuncteurs français, 
nous avons décidé d’en détailler certaines par le biais de recommandations et d’études 
scientifiques actuelles.  
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Lombalgies chroniques  
 
En 2005 la Cochrane a publié une méta analyse qui conclut que l’acupuncture est plus 
efficace que l’absence de traitement ou d’un placebo.(13)  
Pour la prise en charge des lombalgies communes, la HAS ne recommande pas l’utilisation de 
l’acupuncture car les études n’ont pas démontré d’efficacité sur l’évolution de la lombalgie 
commune. (14) 
Une revue de la littérature de méta analyse d’essais cliniques randomisés des années 2015 et 
2016 a été effectuée par une équipe canadienne. Malgré un faible effectif dans les essais 
cliniques randomisés, la revue conclut que l’acupuncture est un traitement efficace pour le 
soulagement des lombalgies même par rapport à d’autres interventions. Il existe une réduction 
cliniquement significative de la douleur dans la lombalgie chronique, et conclut à une 
recommandation de grade A. (15) 
L’American College of Physicians recommande en première intention pour le traitement des 
lombalgies chroniques les techniques non médicamenteuses comme l’exercice, la réadaptation 
multidisciplinaire et l’acupuncture. (16) 
La revue francophone de médecine générale Exercer préconise aussi l’acupuncture dans la 
prise en charge des lombalgies chroniques. (17) 
En revanche dans les dernières recommandations britanniques de 2016, le National Institute 
for Health and Clinical Excellence ne recommande plus aux professionnels de santé de 
proposer l’acupuncture dans la prise en charge des lombalgies, avec ou sans sciatique.(18) 
 
Les soins de support en cancérologie 
 
Selon la Cochrane, les preuves sont insuffisantes pour juger si l’acupuncture est efficace pour 
soulager la douleur cancéreuse chez l’adulte.(19)  
L’Association francophone des soins oncologiques de support conclut que l’efficacité de cette 
technique dans le traitement des nausées et vomissements chimio-induits est probante (niveau 
de preuve de grade B). Compte tenu des faibles effets indésirables l’acupuncture peut être un 
traitement complémentaire aux traitements conventionnels principalement dans la gestion des 
effets secondaires en onco-hématologie. (20) 
A l’échelle nord-américaine, la Society for Integrative Cancer recommande l’utilisation de 
l’acupuncture dans les nausées et vomissements chimio induits.(21) Cette recommandation 
est validée par le Department of Health and Human Services qui accorde un niveau de grade 
B pour cette indication. Le HHS accorde un grade C sur l’utilisation de l’acupuncture pour la 
fatigue, la dépression, l’anxiété. Par contre, il ne recommande pas l’acupuncture pour lutter 
contre les insomnies car les preuves ne sont pas établies. (22) 
 
Gynécologie et obstétrique 
 
Douleurs pendant le travail : La Société Canadienne de Gynécologie Obstétrique recommande 
l’utilisation de mesures non pharmacologiques, dont l’acupuncture, en première intention 
pour gérer les douleurs liées au travail pendant l’accouchement. (23) 
La Cochrane conclut que l’acupuncture par rapport à l’acupuncture factice peut augmenter la 
satisfaction à l’égard de la gestion de la douleur et réduire l’utilisation de l’analgésie 
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pharmacologique. Cependant en raison de preuves très faibles, la revue n’est pas certaine que 
l’acupuncture ait un effet sur l’intensité de la douleur. (24) 
 
Bouffées de chaleur liées à la ménopause : La société Nord-Américaine ne recommande pas 
l’utilisation de l’acupuncture pour gérer les symptômes vasomoteurs liés à la ménopause. (25) 
La Revue Prescrire conclut que l’acupuncture a montré une certaine efficacité pour diminuer 
les bouffées de chaleur, liée à un effet potentiellement placebo mais acceptable car 
l’acupuncture n’expose pas à des effets indésirables notables si elle est réalisée dans le respect 
des bonnes pratiques. (26) 
 
Nausées et vomissements gravidiques : La Haute Autorité de Santé recommande avec un 
niveau de grade A l’utilisation de l’acupuncture pour le traitement des nausées et 
vomissements gravidiques. (27) 
La Cochrane a réalisé une revue de la littérature sur les interventions non médicamenteuses et 
conclut à un manque de preuves de l’efficacité de l’acupression du MC6 (Neiguan) et à 
l’absence d’avantages significatifs quant à l’utilisation de l’acupuncture chez les femmes 
enceintes. (28) 
 
Endométriose : La HAS et le CNGOF recommandent depuis 2017 l’acupuncture en 
accompagnement de la prise en charge médicale de l’endométriose (Accord d’expert). (29) 
 
Migraines et céphalées  
 
Concernant la prévention de la survenue des migraines, la Cochrane conclut que 
l’acupuncture peut être considérée comme une option de traitement chez les patients le 
souhaitant. L’acupuncture associée à un traitement symptomatique réduit la fréquence de 
survenue des migraines. Les résultats suggèrent que l’acupuncture peut être aussi efficace que 
les traitements médicamenteux prophylactiques. Mais les études sur l’efficacité à long terme 
manquent. (30) 
La Cochrane a aussi étudié l’effet de l’acupuncture sur la prévention des céphalées de tension. 
Les auteurs concluent que les résultats suggèrent qu’elle peut être envisagée pour le 
traitement des céphalées de tensions chroniques ou épisodiques, avec un niveau de preuve de 
qualité modéré. (31) 
 
Les effets indésirables de l’acupuncture  
 
Les études suggèrent des effets indésirables qui restent peu fréquents. Une étude prospective 
allemande réalisée en 2009 montrait que sur 229 230 patients traités par acupuncture, 8,6% 
ont signalé au moins un effet indésirable. L’effet indésirable prédominant est le saignement 
ou l’hématome (6,1% des patients interrogés, soit 58% des effets indésirables), suivi de 
douleurs au point de puncture (1,7% des patients) et des symptômes neuro-végétatifs (0,7% 
des patients). Cet échantillon de patient a été traité exclusivement par des médecins 
acupuncteurs. Sur les 229 230 patients, deux cas de pneumothorax ont été rapportés. (32) 
Pour limiter les dérives sanitaires et les effets indésirables, la HAS a publié un rapport de 
recommandations de bonnes pratiques sur l’utilisation des aiguilles d’acupuncture. (33) 
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Les données sont donc hétérogènes, et les recommandations sur ses indications sont 
divergentes tant au niveau national qu’au niveau international.  
La difficulté de la méthodologie scientifique appliquée à l’acupuncture réside dans le fait 
qu’il est difficile de réaliser des études en double aveugle, à l’aide d’une acupuncture factice 
et d’identifier des points d’acupuncture factices. Les études diffèrent entre elles aussi sur le 
nombre de séances : au bout de combien de séances peut-on conclure qu’il n’y a pas 
d’efficacité ? Le SNMAF conseille au patient de ne pas poursuivre le traitement s’il n’y a pas 
eu de changement au bout de quatre séances. (12) 
 
La méthodologie STRICTA (Standards for Reporting Interventions in Clinical Trials of 
Acupuncture) révisée en 2010 est une extension de la méthodologie CONSORT 
(Consolidated Standards of Reporting Trials), appliquée à l’acupuncture. Elle a été conçue 
pour améliorer la qualité des essais cliniques randomisés sur l’acupuncture et ainsi permettre 
une meilleure interprétation des études et faciliter leur reproductibilité. (34) 
 
Pour certains, l’effet de l’acupuncture ne va pas au-delà d’un effet placebo. En effet, certaines 
études ne retrouvent pas d’efficacité acupuncture vs acupuncture factice alors qu’il y a une 
différence significative d’efficacité entre un traitement par acupuncture et l’absence de soin. 
Cela revient à se poser la question du placebo et de sa place dans nos soins. Cela amènerait 
une autre question de recherche que nous ne développerons pas dans cet exposé.  
 
2.3 L’acupuncture en France 
 
2.3.1 Législation et formation 
 
L’acupuncture a été reconnue comme une orientation médicale par le Conseil National de 
l’Ordre des Médecins en 1974.  
L’exercice de l'acupuncture n’est pas explicitement réglementé par le code de santé publique 
mais la jurisprudence considère l’acte d’acupuncture comme un acte médical.  
Seuls les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes peuvent pratiquer 
l’acupuncture après obtention d’un diplôme universitaire.(35) 
Elle est considérée comme une médecine à expertise particulière et non comme une spécialité.  
 
La formation à cette discipline débute par l’obtention du diplôme interuniversitaire 
d’initiation à l’acupuncture, d’une durée d’un an, puis l’obtention de la capacité 
d’acupuncture, dont la formation dure 2 ans. 
La capacité d’acupuncture est enseignée dans les facultés de Paris XIII, Nantes, Strasbourg, 
Nîmes et Montpellier. L’enseignement nantais a été exporté à Tahiti grâce au Professeur 
Nizard.  
 
L’acupuncture fait partie de la liste de la classification commune des actes médicaux (CCAM) 
sous le sigle « QZRB001 ». La base de remboursement de l’acte d’acupuncture est fixée à 18 
euros. Ce remboursement est pris en charge à 70% par l’assurance maladie s’il entre dans le 
cadre du parcours de soins coordonnés, et selon les indications suivantes :(36) 
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- Traitement adjuvant et de deuxième intention pour les nausées et vomissements des 
adultes, 

- Alternative thérapeutique antalgique et/ou complémentaire à d’autres traitements, 
- Syndrome anxiodépressif,  
- En association avec un programme de prise en charge globale d’aide au sevrage 

alcoolique et tabagique. 
 
En 2006 l’acte d’acupuncture faisait partie des 35 actes les plus côtés en France (714 939 
actes réalisés).  
 
2.3.2 L’exercice de l’acupuncture  
 

Parmi les 6115 médecins français qui ont déclarés en 2015 un titre ou une orientation en 
médecine complémentaire et alternative, 22% ont un titre ou une orientation en 
acupuncture. (1)  

Bien que le mode principal d’exercice soit en libéral, les acupuncteurs exercent aussi à 
l’hôpital.  

En effet, en 2012, dix Centres Hospitaliers Universitaires ont intégré l’acupuncture dans leur 
pratique à la fois en hospitalisation et en consultation externe. (37) 

Plus particulièrement, dans la région des Pays de la Loire, le CHU de Nantes propose des 
consultations d’acupuncture au Centre Fédératif de la Douleur, dans l’unité de coordination 
tabacologique, à la maternité et en gériatrie. Dans les maternités, ce sont principalement les 
sages-femmes qui proposent de l’acupuncture à la fois en consultation mais aussi en salle de 
naissance.  

Concernant l’exercice libéral, il existe peu de données sur les conditions d’exercice des 
médecins acupuncteurs. En 2010 dans la région des Pays de la Loire, sur 395 médecins 
recensés pratiquant une médecine à expertise particulière, 68 (17%) pratiquaient 
l’acupuncture. Les médecins acupuncteurs exerçaient essentiellement seuls (92%), dans une 
commune urbaine (82%) et 70% étaient en secteur 2. La durée de consultation moyenne est de 
35 minutes. La moitié des médecins acupuncteurs se considèrent avant tout acupuncteurs 
plutôt que spécialistes en médecine générale. (38) 

 

En 2019 nous avons répertorié dans la région des Pays de la Loire 57 médecins acupuncteurs 
dont 34 présents en Loire Atlantique.  

 
2.3.3 Les français et l’acupuncture 
 
Un français sur quatre consomme des médecines complémentaires et alternatives et un 
français sur deux a recours à l’homéopathie. L’acupuncture est la 3ème médecine 
complémentaire la plus utilisée, après l’homéopathie et l’ostéopathie.  
Le baromètre de santé Odoxa a réalisé un sondage sur 995 français représentatifs de la 
population : 78% croient aux bienfaits de l’acupuncture. (39) 
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Cette proportion est aussi retrouvée du côté des professionnels de santé puisque 74% croient 
aussi en ses bienfaits.  
 
Les motifs de recours à cette pratique les plus fréquents sont les syndromes douloureux, le 
stress, la fatigue et les troubles du sommeil.(5)  
 
L’acupuncture a une place importante dans la prise en charge de la douleur chronique : une 
étude réalisée au centre de la douleur du CHU de Nantes montre un taux de satisfaction de 
70%, 6 mois après la fin du traitement par acupuncture. (40) 
L’utilisation de l’acupuncture en soins de support en cancérologie est, elle aussi, importante : 
22% des patients atteints de cancer en font l’usage. (41) 
 
 
2.4 L’acupuncture à l’étranger 
 
Selon l’OMS, parmi les états membres, 109 pays reconnaissent l’acupuncture (soit 80%). Elle 
est couverte par l’assurance maladie dans 18 pays. (8) 
 
 

 
Figure 2. Répartition des états membres de l’OMS selon le statut réglementaire de 
l’acupuncture 
 
A l’échelle européenne, 100 millions de personnes (sur les 446 millions d’habitants de 
l’Union Européenne) ont déjà utilisé des thérapies alternatives et complémentaires pour se 
soigner.(8)  
Entre les pays de l’Union Européenne, l’offre, la formation et la couverture sociale de 
l’acupuncture sont hétérogènes.  
 
Au niveau de la réglementation, la plupart des pays européens reconnaît juridiquement et 
encadre l’exercice de l’acupuncture. Les deux exceptions sont l’Espagne qui en tolère la 
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pratique et la Finlande dont l’exercice est libre. Il existe des spécificités selon les pays : 
l’Italie, la Hongrie et l’Autriche réservent le droit de pratiquer l’acupuncture aux médecins. 
En Allemagne, il existe les Heilpraktikers : ce sont des praticiens en santé qui peuvent être 
formés en acupuncture.  
L’acupuncture est couverte par l’assurance maladie en Allemagne dans deux indications 
précises : les lombalgies chroniques et la gonalgie sur gonarthrose. Au Royaume-Uni 
l’acupuncture est intégrée dans le National Health System. 
La prévalence d’utilisation de l’acupuncture par les européens varie de 0,4% à 21% selon les 
pays. (42) En Allemagne la proportion d’utilisateurs de l’acupuncture est similaire à celle de 
l’homéopathie, de l’ordre de 21%. (43) En Angleterre 11% des anglais ont utilisé 
l’acupuncture dans les 12 derniers mois. (44) 
Elle représente l’offre de soins complémentaires la plus courante en Europe à la fois chez les 
médecins et les non-médecins. (45)  
 
En dehors de l’Europe, d’autres pays occidentaux s’intéressent aussi à l’acupuncture.  
Au Québec, une autorisation de pratique de l’acupuncture est délivrée par l’Ordre des 
Acupuncteurs. C’est la troisième médecine complémentaire utilisée par les canadiens, après la 
massothérapie et la chiropraxie. (46) 
En Australie, 23% des médecins généralistes australiens se sont formés à l’acupuncture, c’est 
la deuxième médecine complémentaire utilisée par les médecins généralistes. (47) 
Aux USA, l’exercice est libre ou contrôlé selon les états. En 10 ans le nombre de patients 
utilisant l’acupuncture a augmenté de 50%. (48) 
 
Concernant la Chine et les pays de l’Asie du Sud Est, la Médecine Traditionnelle Chinoise 
(MTC) est encadrée par un système hospitalier et universitaire. 
En Chine, dans chaque province, il existe un département de Médecine Traditionnelle 
Chinoise dans les écoles de médecine, dans les hôpitaux (95% des hôpitaux proposent la 
MTC) et dans les instituts de recherche.  
Les médecins chinois et les acupuncteurs non-médecins ont des droits égaux au sein du 
système de santé. 32% des médecins chinois pratiquent à la fois la MTC et la médecine 
occidentale intégrée. Les médecins chinois passent 10 à 15 % de leurs temps à étudier la MTC 
au sein de leurs études médicales.  
Les acupuncteurs non-médecins ont aussi une formation dans le domaine biomédical ce qui 
en fait une des principales différences avec les pays européens. L’autre grande différence est 
que 50% des acupuncteurs chinois (médecins et non médecins) pratiquent l’acupuncture à 
l’hôpital, alors que l’exercice principal en Europe se déroule dans le domaine privé. (49) 
 
L’OMS et le parlement européen souhaitent une harmonisation des pratiques et de la 
réglementation.  
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2.5 Contexte/ Polémique 
 
En 2018 un collectif NoFakeMed a été créé dans le but de lutter contre les médecines non 
conventionnelles, qualifiées de « pseudo-médecines ». Ce collectif fait suite à une tribune de 
124 professionnels de santé qui souhaitaient lutter contre les pseudo-médecines. Suite à 
l’appui de 3337 signatures, la tribune s’est transformée en collectif. Ce collectif est constitué 
de professionnels de santé de spécialités et de modes d’exercices différents.  
Ce collectif juge les thérapies alternatives de « dangereuses car elles surmédicalisent la 
population, elles alimentent et s’appuient sur une défiance de fond vis-à-vis de la médecine 
conventionnelle, et elles provoquent des retards diagnostics. » 
 
Le SNMAF considère qu’entre 5000 et 6000 praticiens non-médecins exercent l’acupuncture, 
avec un risque pour le patient en termes de diagnostic, de traitement et aussi de dérive 
sectaire. Selon la mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires, 
les dérives sectaires dans le domaine de la santé représentent 40% de l’ensemble des 
signalements reçus. (50) 
  
Le collectif pense que les médecines alternatives sont inefficaces au-delà de l’effet placebo et 
sont coûteuses.  
Bien que la polémique concerne avant tout l’homéopathie, le collectif se concentre aussi sur 
la mésothérapie et l’acupuncture, pratiques enseignées par les facultés de médecines et 
reconnues par l’Ordre des médecins.  
Le collectif demande de tout mettre en œuvre pour :  

- Ne plus autoriser à faire état de leur titre les médecins et les professionnels de santé 
qui continuent à les promouvoir, 

- Ne plus reconnaître les diplômes d’homéopathie, de mésothérapie ou d’acupuncture 
comme des diplômes ou qualifications médicales, 

- Ne plus délivrer en Faculté de Médecine ou dans les établissements de formation de 
santé des diplômes appuyés sur des pratiques dont l’efficacité n’aura pas été 
scientifiquement démontrée, 

- Ne plus rembourser, médicaments ou traitements issus de disciplines refusant leur 
évaluation scientifique rigoureuse, 

- Encourager les démarches d’information sur la nature des thérapies alternatives, leurs 
effets délétères, et leurs efficacités réelles, 

- Exiger de l’ensemble des soignants qu’ils respectent la déontologie de leur profession 
en refusant de donner des traitements inutiles ou inefficaces, en proposant des soins en 
accord avec les recommandations des sociétés savantes et les données les plus récentes 
de la science, en faisant preuve de pédagogie et d’honnêteté envers leurs patients et en 
proposant une écoute bienveillante. 

 
Un de leurs souhaits est de basculer le budget alloué à ces médecines complémentaires dans le 
remboursement des séances chez un psychologue par exemple, qui ne sont pour l’instant pas 
prises en charge par le régime de l’assurance maladie.  
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A la suite de cette tribune l’ancienne ministre de la santé Agnès Buzyn a demandé à la HAS 
de statuer sur l’efficacité et le remboursement de l’homéopathie. La Commission de la HAS a 
rendu un avis défavorable sur le maintien du remboursement de l’homéopathie. (7) 
Par la suite, les facultés qui enseignaient l’homéopathie ont arrêté cette formation 
complémentaire.  
 
En réponse à cette polémique, le Collège Universitaire des Médecines Intégratives et 
Complémentaires a été créé. Un de ses objectifs est de promouvoir le développement de la 
recherche sur les médecines complémentaires, pour en assurer la sécurité et la fiabilité ainsi 
que d’être l’interlocuteur principal entre les différentes institutions médicales et les différents 
professionnels de santé.  
 
Au sein même du corps médical il y a donc des avis qui divergent sur les médecines 
complémentaires.  
 
La France n’est pas unique dans ce cas. En Espagne, le gouvernement tente de lutter contre la 
pratique de l’acupuncture et souhaite que les facultés de médecine arrêtent la formation de 
cette pratique.  
 
Malgré le déremboursement de l’homéopathie, 63% des français déclarent qu’ils continueront 
à en consommer ainsi que des médecines complémentaires et alternatives. (39) 
Bien que l’acupuncture ne fasse toujours pas état d’un remboursement complet des séances, 
les patients continuent cette pratique.  
 
Sur ces faits, nous avons donc cherché à savoir comment l’acupuncture est intégrée dans le 
panel de soins des médecins généralistes en tant que médecine complémentaire. Ils sont les 
principaux acteurs des soins primaires et de ce fait ils sont amenés à pouvoir adresser un 
patient chez l’acupuncteur. Le médecin traitant est donc au cœur de la polémique, avec d’un 
côté des médecins qui ne sont pas d’accord entre eux sur la place de l’acupuncture dans notre 
système de soins, et de l’autre côté des patients qui cherchent des soins autres 
qu’allopathiques.  
Alors dans quelle proportion les médecins généralistes adressent- ils leurs patients chez 
l’acupuncteur ?  A quelle fréquence ? Quels sont leurs motivations et leurs freins à la 
prescription de l’acupuncture ? S’informent t’ils sur le sujet ? Que pensent-ils d’une 
formation ou d’un enseignement sur cette discipline ? 
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3 Enquête auprès des médecins généralistes sur la prescription 
de l’acupuncture 

 

Notre étude est une étude observationnelle monocentrique de type enquête de pratique.  
 
3.1 Objectifs 
 
L’objectif principal est de connaître le pourcentage de médecins généralistes qui ont adressé 
leurs patients chez l’acupuncteur sur les 12 derniers mois, ainsi que la fréquence de 
prescription. 
Les objectifs secondaires sont d’étudier les principaux freins et motivations à la prescription 
de l’acupuncture en fonction des médecins qui prescrivent et ceux qui ne prescrivent pas.  
Il nous a paru également intéressant de connaître la proportion de médecins généralistes qui 
s’informent sur l’acupuncture, et par quel(s) moyen(s). 
Le dernier objectif est de recueillir leurs avis sur l’intérêt d’un enseignement de cette 
discipline pendant le second cycle des études médicales. 
 
3.2 Matériels et Méthodes  
3.2.1 Population de l’étude 
 
La population étudiée est celle des médecins généralistes installés en Loire Atlantique et en 
Vendée.  
Les critères de non-inclusion sont les médecins généralistes qui exercent à temps plein une 
médecine à expertise particulière (angiologie, homéopathie, ostéopathie, acupuncture, 
médecine esthétique), et les médecins qui pratiquent l’acupuncture occasionnelle.  
 
3.2.2 Recrutement de la population de l’étude 
 
Le questionnaire a d’abord été envoyé le 31 janvier 2020 sur un groupe de médecins 
généralistes remplaçants et installés, par le biais d’une plateforme de réseau social 
Facebook®. Nous avons fait une relance quinze jours après puis le 29 avril 2020. 
 
Afin d’augmenter le nombre de réponses et diversifier le profil des répondants, nous avons 
aussi contacté les médecins généralistes par téléphone. Le recrutement téléphonique s’est 
déroulé du 11 février 2020 au 19 mars 2020.  
 
Nous avons répertorié tous les noms, numéros et adresses postales des médecins généralistes 
sur l’annuaire en ligne Améli en utilisant le nom du département comme critère de recherche. 
Les médecins généralistes étaient listés en fonction de la commune d’exercice.  
Nous avons ensuite regroupé les médecins généralistes qui appartenaient au même cabinet 
médical. 
 
Dans chaque commune, nous avons choisi de manière aléatoire les cabinets médicaux à 
appeler, par la méthode des quotas (1 cabinet sur 3 appelés) en respectant les proportions 
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médecins vendéens et ligériens : pour un médecin vendéen appelé, deux médecins ligériens 
étaient contactés.  
 
Nous avions soit un contact direct avec le médecin, soit avec leur secrétaire.  
Au téléphone, la plupart des médecins ou leurs secrétaires nous communiquaient 
immédiatement leur adresse mail. Parfois les secrétaires nous demandaient de rappeler 
ultérieurement car elles préféraient avoir l’autorisation préalable du praticien. Dans ce cas, 
nous les recontactions une semaine après. Certains médecins ou secrétaires refusaient 
d’emblée de communiquer leur adresse mail pour diverses raisons.  
 
Nous avons décidé d’envoyer un questionnaire par voie postale : le recrutement a été réalisé 
pendant la période de pandémie du coronavirus, alors que les secrétariats des médecins 
généralistes étaient débordés d’appels de patients. Et nous avons constaté que certains 
médecins préféraient l’envoi d’un courrier.  
Nous avons repris la même population de médecins, puis nous avons sélectionné les cabinets 
qui regroupaient au moins 2 médecins pour limiter les coûts d’envois.  
Pour chaque cabinet sélectionné, il y avait un questionnaire pour chaque médecin avec une 
enveloppe pré remplie et affranchie afin de permettre un renvoi simple et rapide.  
Nous n’avons reçu aucune aide financière de quelconque organisme pour les frais 
d’enveloppes et de timbres. 
 
L’envoi postal s’est déroulé le 23 mars 2020. Nous avons reçu les premiers retours de 
questionnaires papiers le 10 avril 2020.  
 
3.2.3 Construction du questionnaire 
 
Nous avons construit un questionnaire anonyme à réponses fermées pour réaliser une 
évaluation quantitative des données.  
 
Nous avons élaboré un premier questionnaire en décembre 2019, comportant des questions 
sur les connaissances des médecins généralistes en acupuncture (formation, indication…). 
Nous avons décidé d’annuler ces questions car elles avaient peu d’intérêt dans notre étude, 
rallongeaient le questionnaire et pouvaient constituer un frein aux réponses des médecins 
généralistes.  
 
Nous avons décidé de nous focaliser sur un questionnaire comportant 4 parties :  
 
La première partie permettait de récolter des informations sur les données 
sociodémographiques des médecins généralistes interrogés (sexe, âge, lieu d’exercice, 
formation complémentaire), afin de connaître le type de population étudiée.  
 
La deuxième partie permettait de savoir si les médecins prescrivaient ou non de l’acupuncture 
et à quelle fréquence. Le but était de connaître le pourcentage de médecins généralistes qui 
adressent chez le médecin acupuncteur.  
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La troisième partie a permis de quantifier les différents freins et raisons à la prescription de 
l’acupuncture par les médecins. Nous avons repris les études qualitatives qui portaient sur ce 
sujet, nous avons répertorié les freins et les raisons qui étaient retranscrits dans les études et 
nous les avons classés en quatre catégories : les freins/motivations liés à l’acupuncteur, liés au 
patient, liés aux connaissances du médecin, et liés à l’aspect économique et géographique. 
Parmi les freins et raisons retranscrits nous avons sélectionné 15 freins et 12 raisons 
appartenant aux quatre catégories sus citées.  
Pour chaque médecin interrogé, qu’il ait adressé chez l’acupuncteur ou non, chacun devait 
choisir parmi la liste des freins et motivations. Plusieurs réponses étaient possibles. Nous 
avons laissé une catégorie : « autres » permettant une expression plus libre des réponses, si le 
médecin interrogé souhaitait apporter des précisions ou ajouter un frein/une raison, ou s’il ne 
voulait mettre aucun frein/aucune raison, il pouvait l’indiquer.  
 
La dernière partie les interrogeait sur l’information des médecins concernant l’acupuncture, 
par quel(s) moyen(s) s’informaient-ils et enfin s’ils pensaient que cette discipline pouvait être 
abordée pendant le cursus du second cycle des études médicales.  
 
Le questionnaire a été relu par 4 médecins généralistes non acupuncteurs qui ont apporté des 
modifications pour améliorer la compréhension des items.  
 
Nous avons rédigé le questionnaire sous la forme d’un formulaire en ligne sur Google Form 
puis sous format papier pour les envois postaux. Dans le questionnaire papier, deux items 
concernant les freins étaient manquants : « je n’échange pas avec les acupuncteurs », « je ne 
veux pas être en concurrence avec l’acupuncteur ».  
Les réponses papiers étaient rapportées sur le formulaire en ligne Google® Form.  
Les questionnaires sont disponibles en Annexe 1 et 2.  
 
3.2.4 Méthode statistique  
 
Nous avons extrait les données à partir de Google Sheet et avons téléchargé la feuille de 
données sur le logiciel Excel ® 2016 version 16.37. 
L’analyse statistique a été réalisée avec Epi Info® 7.2.3.1. 
 
Les critères sociodémographiques ont été traités sous forme de pourcentage et moyenne. 
 
Les réponses aux questions « Avez-vous adressé chez un acupuncteur dans les 12 derniers 
mois ? » et « combien de fois sur les 12 derniers mois avez-vous adressé chez 
l’acupuncteur ? » ont été décrites sous forme de pourcentage.  
 
Nous avons ensuite séparé la population en deux groupes : ceux qui adressent et ceux qui 
n’adressent pas, et nous les avons comparés en fonction du genre, de l’âge, du lieu d’exercice, 
du nombre d’années d’installation, de l’existence d’une formation complémentaire et de 
l’orientation préférentielle vers un acupuncteur ou un médecin généraliste qui a une activité 
en acupuncture. Ces analyses univariées ont été réalisées à l’aide du test exact de Fisher. 
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Nous avons par la suite analysé les freins et les raisons de la prescription de l’acupuncture en 
fonction de ceux qui adressent et ceux qui n’adressent pas. Les comparaisons univariées ont 
été réalisées à l’aide du test exact de Fisher. 
 
Nous avons aussi fait des analyses partielles de certains freins et certaines raisons à la 
prescription de l’acupuncture, sous forme de pourcentage : 

- Parmi les médecins qui ont répondu que l’acupuncture n’est pas efficace ou manque 
de preuves scientifiques, combien ont coché que la demande du patient pourrait être 
une raison à la prescription de l’acupuncture ? 

- Parmi les médecins qui ont répondu qu’il est difficile de trouver un acupuncteur dans 
le secteur géographique, quelle est la proportion de médecins ruraux, semi-ruraux et 
urbains ?  

- Parmi les médecins qui ont répondu qu’ils avaient la volonté de faire de la médecine 
intégrative, combien ont une formation en médecine complémentaire ? 

- Parmi les médecins installés depuis moins de 10 ans et qui n’ont pas prescrit 
d’acupuncture, combien pensent que connaître un acupuncteur pourrait les inciter à 
prescrire ? 

- Parmi les médecins qui ont répondu que l’acupuncture n’est pas efficace ou manque 
de preuves scientifiques, combien ne se sont pas informés sur le sujet ? 

- Parmi les médecins qui n’ont pas les connaissances suffisantes, combien sont 
favorables au fait que l’acupuncture puisse être abordée pendant le cursus 
universitaire ?  

- Parmi les médecins qui n’ont pas adressé chez l’acupuncteur dans les 12 derniers mois 
et qui ont coché comme freins « je n’ai pas les connaissances suffisantes » ou « je 
pense que son efficacité manque de preuves scientifiques » ou « je pense que 
l’acupuncture n’est pas efficace », combien ont coché « je suis en échec thérapeutique 
mon champ de compétence est dépassé » comme raison potentielle de prescription ? 

 
Les réponses aux questions « Vous êtes-vous informés sur l’acupuncture ? » et « si oui, par 
quel(s) moyen(s) ? » ont été traitées sous forme de pourcentage.  
 
Nous avons terminé par une analyse en deux groupes des médecins qui pensent que 
l’acupuncture devrait être abordée pendant le second cycle des études de médecine et ceux qui 
pensent le contraire, en fonction du genre, du fait qu’ils aient adressé ou non chez 
l’acupuncteur, de leur formation en médecine complémentaire et du fait qu’ils soient informés 
sur le sujet. Les comparaisons univariées ont été réalisées avec le test exact de Fisher. 
 
Une différence significative a été établie comme p < 0,05. 
L’ensemble des analyses univariées ont été calculées à l’aide du test exact de Fischer afin de 
s’affranchir de la contrainte d’avoir un effectif minimal dans chaque groupe.  
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3.3 Résultats 
 
3.3.1 Population  
        

 
 
           Figure 3. Flow chart. NB : MEP=Médecins à expertise particulière 
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Nous avons diffusé le questionnaire sur une plateforme de réseau social permettant les 
échanges entre médecins généralistes installés et remplaçants. 46 médecins ont répondu. 
Nous avons ensuite récupéré les coordonnées de 609 médecins ligériens et vendéens sur 
l’annuaire en ligne Améli. Nous avons contacté par téléphone 135 cabinets qui 
correspondaient à 319 médecins en sélectionnant un cabinet sur trois parmi la liste rédigée. 
Cinquante-sept mails ont donc été envoyés, qui concernaient 171 médecins : 28 médecins ont 
répondu au questionnaire en ligne.  
Notre recrutement s’est déroulé pendant le début de la pandémie du coronavirus en France. 
Les secrétaires étaient peu disponibles et moins disposées à répondre favorablement à notre 
demande. Nous avons donc procédé à un recrutement complémentaire par voie postale. Sur 
les 609 médecins nous avons sélectionné 80 médecins en choisissant les cabinets qui 
regroupaient au moins 2 médecins. Nous avons envoyé 28 courriers aux médecins qui 
préféraient ce mode de questionnaire parmi les 319 contactés par téléphone. 108 
questionnaires papiers ont donc été envoyés. Nous avons reçu 46 réponses au questionnaire.  
Au total, 121 médecins ont répondu au questionnaire.  
 

Population exclue de l’analyse 
 
3 médecins ont été exclus du recrutement car ils exerçaient une médecine à expertise 
particulière (2 homéopathes et un médecin esthétique).  
 

Motifs de refus des réponses  
 
42 médecins n’ont pas pu être contactés : 10 numéros n’étaient pas attribués ou 
correspondaient à un numéro de fax. Les 32 autres médecins n’étaient pas joignables au 
téléphone.  
75 ont refusé de répondre à notre étude : 4 médecins ne souhaitaient pas répondre car ils 
partaient à la retraite, 3 médecins ont refusé par impression de manque d’expérience dans 
cette médecine. Le reste des médecins a refusé de répondre par manque de temps.  
 
 
3.3.2 Caractéristiques des médecins inclus 
 
 
                                                     Nombre de médecins                    % de médecins 
 
Sexe 

Femme 83 69 

Homme 38 31 

Âge 

Moins de 40 ans 69 57 

Entre 40 et 60 ans 44 36 

Plus de 60 ans 8 7 
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Lieu d’installation 

Urbain 51 42 

Semi rural 58 48 

Rural 12 10 

Nombre d’années d’installation 

Moins de 10 ans 78 64,5 

Plus de 10 ans 43 35,5 

Mode d’exercice 

Libéral exclusivement 110 91 

Libéral et hors cabinet 11 9 

Formation médecine complémentaire 

Oui 28 23 

Non 93 77 

A déjà essayé l’acupuncture en tant que patient 

Oui 36 30 

Non 85 70 

Tableau 1. Caractéristiques socio démographiques des médecins inclus 
 
La population incluse était majoritairement féminine avec 69% de femmes et 31% d’hommes. 
La majorité des répondants avaient moins de 40 ans (n=69). La moyenne d’âge des 
répondants était de 40,8 ans et la médiane de 36 ans. 
 
La majorité des médecins étaient installés en secteur urbain (42%) et en semi rural (48%). 
Seulement 10 % étaient installés en milieu rural.  
 
Le nombre d’années d’installation corrélait avec l’âge de notre population, 64,5% sont 
installés depuis moins de 10 ans et 35,5% étaient installés depuis plus de 10 ans.  
Le mode d’exercice était essentiellement « libéral exclusivement » avec 91 % des médecins 
inclus.  
 
Concernant la formation complémentaire, 23 % des médecins avaient une formation en 
médecine complémentaire : 10 médecins (36%), avaient une formation en hypnose, 8 (29%) 
une formation en homéopathie, 4 (14%) une formation en thérapie manuelle-ostéopathie, 4 
(14%) en mésothérapie et 3(11%) en acupuncture sans l’exercer.  
 
Nous constatons que 30 % des médecins ont testé l’acupuncture.  
 
 
 
 
 
 
 



 24 

3.3.3 Prescription de l’acupuncture  
 
3.3.3.1 Répartition des médecins généralistes 
 

 
Figure 4. Répartition des médecins généralistes selon l’adressage et sa fréquence.  
 
50,4% des médecins interrogés déclaraient ne pas avoir adressé chez l’acupuncteur au cours 
des douze derniers mois (n= 61, IC95% [41,2-59,6]), 33,9% des médecins exprimaient avoir 
adressé moins d’une fois par mois (n= 41, IC95% [25,5-43,1]), 11,6% au moins une fois par 
mois (n= 14, IC95% [11,6-45,5]) et 4,1% au moins une fois par semaine (n= 5, IC95% [1,4-
9,4]). Aucun médecin n’avait répondu adresser au moins une fois par jour. 
 
Nous avions donc en tout 61 médecins dans le groupe « n’adresse pas » et 60 médecins dans 
le groupe « adresse ».  
 

3.3.3.2 Déterminants socio démographiques de la prescription de l’acupuncture  
 
 
 

 Nbre de médecins 
qui ont adressé 

Nbre de médecins 
qui n’ont pas 
adressé 

p-value * 

Sexe 
Femme 44 39 0,33 
Homme 16 22 
Âge 
<40 ans 24 45 0,0006 
Entre 40 et 60 ans 30 14 
Plus de 60 ans 6 2 
Mode d’exercice 
Libéral 
exclusivement 

57 53 0,20 

Libéral et hors 
cabinet 

3 8 

61

41

14
5

N'adresse pas

Adresse moins d'une fois par
mois

Adresse au moins une fois par
mois

Adresse au moins une fois par
semaine

Adresse au moins une fois par
jour
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Années d’installation 
Moins de 10 ans 31 47 0,0044 
Plus de 10 ans 29 14 
Formation à une médecine complémentaire 
Oui 21 7 0,0025 
Non 39 54 
Recours à l’acupuncture en tant que patient 
Oui 23 13 0,048 
Non 37 48 
Préférence d’interlocuteur 
Acupuncteur 
exclusif 

24 16 0,12 

Médecin 
généraliste qui a 
une pratique en 
acupuncture 

36 45 

Tableau 2. Tableau comparatif de la prescription de l’acupuncture selon les critères 
sociodémographiques *p significatif si p<0,05 

 
Dans cette analyse univariée, la prescription de l’acupuncture variait de manière significative 
selon l’âge, la durée d’installation, la formation en médecine complémentaire et le recours à 
l’acupuncture en tant que patient.  
 
Sexe 
Parmi les femmes, 44 (53%) ont adressé chez l’acupuncteur sur les 12 derniers mois et 39 
(47%) n’ont pas adressé.  
Chez les hommes, 16 (42%) ont adressé chez l’acupuncteur sur les 12 derniers mois et 22 
(58%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur. 
 
Nous n’avons pas pu conclure à une différence significative de la prescription de 
l’acupuncture par les médecins généralistes en fonction du sexe.  
 
Âge  
Dans la tranche d’âge des moins de 40 ans, 24 médecins (35%) ont adressé chez 
l’acupuncteur alors que 45 médecins (65%) n’ont pas adressé.  
Dans la tranche d’âge des 40-60 ans, 30 (68%) ont adressé chez l’acupuncteur contre 14 
(32%) qui n’ont pas adressé.  
Dans la tranche d’âge des plus de 60 ans, 6 (75%) ont adressé chez l’acupuncteur, alors que 2 
(25%) n’ont pas adressé.  
Nous avons observé que le taux de prescription de l’acupuncture sur les 12 derniers mois 
variait de façon significative avec l’âge (p = 0,0006).  
 
Mode d’exercice 
Chez les médecins dont le mode d’exercice était exclusivement libéral, 57 (52%) déclaraient 
avoir adressé chez l’acupuncteur sur les 12 derniers mois, et 53 (48%) déclaraient ne pas avoir 
adressé chez l’acupuncteur sur les 12 derniers mois.  
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Chez les médecins avec un mode d’exercice mixte (cabinet libérale + activité hors cabinet), 3 
(27%) ont adressé chez l’acupuncteur et 8 (73%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur.  
 
Il n’y a pas de corrélation significative entre la prescription de l’acupuncture et le mode 
d’exercice des médecins dans notre analyse (p= 0,20).  
 
Nombre d’années d’installation 
Parmi les médecins installés depuis moins de 10 ans, 31 (40%) ont adressé chez l’acupuncteur 
sur les 12 derniers mois et 47 (60%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur.  
Parmi les médecins installés depuis plus de 10 ans, 29 (67%) ont adressé chez l’acupuncteur 
et 14 (33%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur. 
 
L’analyse univariée a mis en évidence un lien significatif entre la prescription de 
l’acupuncture et le nombre d’années d’installation (p= 0,0044). 
 
Formation en médecine complémentaire 
Parmi les médecins qui ont une formation en médecine complémentaire, 21 (75%) ont adressé 
chez l’acupuncteur et 7 (25%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur.  
Parmi les médecins qui n’ont pas de formation en médecine complémentaire, 39 (42%) ont 
adressé chez l’acupuncteur et 54 (58%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur.  
 
On observe une différence significative entre la prescription de l’acupuncture et une 
formation en médecine complémentaire (p= 0,0025).  
 
Recours à l’acupuncture en tant que patient 
Chez les médecins qui ont déjà eu recours à l’acupuncture en tant que patient, 23 (64%) ont 
adressé chez l’acupuncteur et 13 (36%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur au cours des 12 
derniers mois.  
Chez les médecins qui n’ont pas eu recours à l’acupuncture en tant que patient, 37 (46%) ont 
adressé chez l’acupuncteur et 48 (56%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur.  
 
Il existe un lien significatif entre la prescription de l’acupuncture et le recours à l’acupuncture 
en tant que patient (p=0,048).  
 
Orientation préférentielle  
Parmi les médecins qui déclaraient préférer adresser chez un acupuncteur qui a une activité en 
médecine générale, 36 (44%) ont adressé chez l’acupuncteur au cours des 12 derniers mois et 
45 (56%) n’ont pas adressé chez l’acupuncteur.  
Parmi les médecins qui déclaraient préférer adresser chez un acupuncteur exclusif, 24 (60%) 
ont adressé chez l’acupuncteur au cours des 12 derniers mois et 16 (40%) n’ont pas adressé 
chez l’acupuncteur. 
 
Nous n’observons pas de lien statistiquement significatif entre le taux de prescription de 
l’acupuncture et l’orientation préférentielle.  
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3.3.4 Les freins et les raisons de la prescription de l’acupuncture 
 
3.3.4.1 Répartition des médecins généralistes 
 
Les freins qui ressortaient le plus étaient le fait de ne pas connaître d’acupuncteur (n= 57, 
47%), que l’acupuncture représentait un coût (n=35, 28,5%), le manque de connaissances (n= 
58, 48%) et le manque de preuves scientifiques de l’acupuncture (n=31, 26%). 
 
A contrario « j’ai peur de me décrédibiliser face au patient », « j’ai peur que le patient sorte 
de la médecine allopathique », « j’ai peur des effets indésirables », « j’ai peur de me mettre 
en échec », « je ne veux pas être en concurrence avec l’acupuncteur », « j’ai peur du 
détournement de patient par l’acupuncteur » étaient des freins peu déclarés par les médecins 
généralistes (moins de 10% pour chaque frein). 
 
Les médecins avaient la possibilité de déclarer des freins dans la case « autres » : 3 médecins 
ont exprimé qu’ils n’avaient aucun frein, un médecin avait répondu « je ne recommande pas 
les Fake Med » 3 médecins avaient déclarés « je n’y pense pas dans ma pratique » et un 
médecin avait écrit « patient ayant une expérience non concluante et qui ne veut pas ré 
essayer ».  
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Figure 5. Répartition des médecins généralistes selon les freins à la prescription de 
l’acupuncture 
 
   
Les principales raisons de prescription déclarées par les médecins étaient la demande du 
patient (n=69, 57%), d’avoir une patientèle ouverte à la discussion (n=42, 34,7%), d’avoir de 
bons retours des patients (n=42, 34,7%), le fait que la balance bénéfice risque est favorable 
(n= 37, 30,6%), le fait d’être en échec thérapeutique (n= 56, 46,3%), la diminution de la 
consommation des médicaments (n=70, 57,9%), le fait de connaître un acupuncteur (n=50, 
41,3%).  
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Figure 6. Répartition des médecins généralistes selon les raisons de la prescription de 
l’acupuncture ** Cela permet au patient d’avoir une relation médecin/malade différente avec 
un autre protagoniste 
 
 

3.3.4.2 Analyses des freins et des raisons en fonction de l’adressage des médecins  
 
Nous avons comparé les différents freins et raisons en fonction des médecins qui adressent et 
ceux qui n’adressent pas chez l’acupuncteur présentés dans les figures 7 et 8.   
 

** 
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Figure 7. Analyse des différents freins selon la prescription de l’acupuncture. ** MC : 
médecines complémentaires. ✽ : p<0,05 
 
 
Nous constatons que les freins « il est difficile de trouver un médecin acupuncteur dans le 
secteur géographique » et « cela représente un coût » étaient majoritairement déclarés par les 
médecins qui avaient adressé chez l’acupuncteur sans différence significative. 
(Respectivement : n=13 vs n=6, n=20 vs n=15). 
 
Les freins « j’ai peur de me décrédibiliser face au patient » « j’ai peur de me mettre en 
échec » « j’ai peur du détournement de patient par l’acupuncteur » étaient exclusivement 
déclarés par les médecins qui ont déjà adressé sans différence significative (respectivement 
n= 1, n= 1, n= 1).  
 
Aucun médecin n’avait répondu au frein « je ne veux pas être en concurrence avec 
l’acupuncteur ».  
 
Le frein « j’ai peur que le patient sorte de la médecine allopathique » a été répondu de 
manière égale par les deux groupes de médecins (n= 2). 
 
Les freins majoritairement répondus, sans différence significative, par les médecins qui 
n’adressaient pas étaient « j’ai peur d’attirer une patientèle orientée vers les médecines 
complémentaires » (n=5 vs n= 3), « j’ai peur du discours du médecin acupuncteur » (n= 12 vs 
n= 6), « je ne connais pas de médecin acupuncteur » (n= 31 vs n= 26).  
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Seuls les médecins qui n’ont pas adressé avaient répondu au frein « j’ai peur des effets 
indésirables » (n=2) sans différence avec l’autre groupe.  
 
En revanche, nous avons observé une différence significative (p<0,05) entre les deux groupes 
pour les freins suivants :  
« Je pense que l’acupuncture n’est pas efficace », répondu par 11 médecins qui n’ont pas 
adressé et par 2 médecins qui ont adressé (p= 0,016). 
« Je pense que son efficacité manque de preuves scientifiques », répondu par 22 médecins qui 
n’ont pas adressé et par 9 médecins qui ont adressé (p=0,012). 
« Je n’ai pas les connaissances suffisantes », répondu par 38 médecins qui n’ont pas adressé 
et par 20 médecins qui ont adressé (p=0,0019) 
« Je n’échange pas avec les acupuncteurs », répondu par 13 médecins qui n’ont pas adressé 
contre 4 médecins qui ont adressé (p= 0,03) 
 

 
Figure 8. Analyse des raisons selon la prescription de l’acupuncture. ✽ : p <0,05 
 
 
Les raisons qui ont été le plus relevées par les médecins généralistes qui adressent 
étaient  « J’ai de bons retours des patients » (n=25 vs n= 15), « cela permet au patient 
d’avoir une relation médecin-malade différente avec un autre protagoniste » (n= 16 vs n= 
14), « j’ai la volonté de faire de la médecine intégrative » (n=8 vs n= 6), « la balance 
bénéfice risque est favorable » (n=21 vs n= 16), « je trouve que cela permet une prise en 
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charge globale du patient » (n= 15 vs n= 10), « je souhaite un autre regard » (n= 15 vs n= 7), 
« je connais un acupuncteur en qui j’ai confiance » (n= 27 vs n= 23).  
Aucune de ces raisons n’a montré de différence significative entre les deux groupes.  
 
Les médecins qui n’adressaient pas étaient plus nombreux à répondre aux raisons suivantes, 
sans différence significative : « c’est une demande du patient » (n= 38 vs n= 31), « je suis en 
échec thérapeutique mon champ de compétence est dépassé » (n=30 vs n= 26) et « j’échange 
avec les acupuncteurs » (n= 8 vs n= 4). 
 
Par contre, il existe une différence significative entre les deux groupes (<0,05) pour les 
raisons suivantes :  
« J’ai une patientèle ouverte à la discussion », déclaré par 30 médecins qui ont adressé contre 
12 médecins qui n’ont pas adressé (p=0,0005). 
« Je trouve que l’acupuncture permet une diminution de la consommation des médicaments », 
déclaré par 41 médecins qui ont adressé et 29 médecins qui n’ont pas adressé (p=0,027).  
 
3.3.4.3 Analyses partielles des freins et des raisons 
 
Nous avons réalisé des analyses partielles de certains freins et raisons en fonction de 
différents critères sociodémographiques :  
 
Nous avons remarqué que 54,8 % des médecins qui ont répondu que l’acupuncture n’est pas 
efficace ou manque de preuves scientifiques pourraient adresser chez l’acupuncteur si c’est 
une demande du patient (n=17, IC95% [36-72,7]). 
 
La proportion de médecins ruraux, semi ruraux et urbains qui ont répondu « qu’il est difficile 
de trouver un acupuncteur dans le secteur géographique » est équivalente entre eux 
(respectivement :  n= 6, 31,58 % ; n=7, 36,84% ; n= 6 ; 31,58%)  
  
Chez les médecins qui n’ont pas adressé chez l’acupuncteur et qui sont installés depuis moins 
de 10 ans, 40,4% ont répondu que connaître un acupuncteur pourrait les motiver à prescrire de 
l’acupuncture (n= 19, IC95% [26,37-55,73]).  
 
Chez les médecins qui n’ont pas adressé chez l’acupuncteur et qui ont répondu que 
« l’acupuncture n’est pas efficace » ou « manque de preuves scientifiques ou « qu’ils n’ont 
pas les connaissances suffisantes » 50% ont déclaré que le fait d’être en échec thérapeutique 
pouvait constituer une raison à la prescription (n=28, IC95% [36,3-63,7]).  
 
Nous avons observé que parmi les médecins qui pensaient que l’acupuncture n’est pas 
efficace ou manque de preuves scientifiques 66% ne se sont pas informés (n=23, IC95% [48-
81]).  
 
Parmi les médecins qui ont déclaré manquer de connaissances en acupuncture 81% ont 
répondu favorablement au fait que l’acupuncture puisse être abordée pendant le second cycle 
des études médicales (n= 47, IC 95% [69-90]).  
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Autre fait, les médecins, qui déclaraient avoir la volonté de faire de la médecine intégrative 
comme raison à la prescription de l’acupuncture, avaient pour la moitié d’entre eux une 
formation en médecine complémentaire (n=7, IC 95% [23-75]). 
 
3.3.5 Information des médecins généralistes sur l’acupuncture  
 
71% des médecins de l’étude ne s’étaient pas informés sur l’acupuncture (n= 86, IC95% [62-
79]). 
Parmi les médecins qui s’étaient informés sur le sujet (n=35, 29% IC95% [21-38]), 43% 
l’avaient fait par le biais des médias (n= 15, IC95% [26-61]), 40% dans des revues 
scientifiques non spécialisées dans l’acupuncture (n= 14, IC95%[24-58]), 2,86% dans des 
revues scientifiques spécialisées dans l’acupuncture (n=1, IC95% [0,07-15]), 43% l’avaient 
fait par le biais d’un acupuncteur (n= 15 IC95% [26-61]), et 11% avaient participé à un 
congrès ou une conférence (n=4 IC95% [3-26]).  
 
7 médecins ont utilisé d’autres moyens d’information : 4 médecins ont déclaré qu’ils s’étaient 
formés par le biais du diplôme inter universitaire de formation initiale à l’acupuncture sans 
pratiquer, un médecin a déclaré s’informer en « l’ayant utilisé pour soi-même », et un 
médecin a dit qu’il avait participé à une formation médicale continue dans le cadre du 
développement professionnel continu.  
 
3.3.6 Enseignement pendant le second cycle des études médicales 

 
Tableau 3. Comparaison des médecins avec l’apprentissage pendant le second cycle des 
études médicales. * : p <0,05 
 
Chez les femmes, 68 (82%) pensent que l’acupuncture pourrait être abordée pendant les 
études de second cycle alors que 15 (18%) n’étaient pas favorables. 
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Chez les hommes, 22 (58%) pensent que l’acupuncture pourrait être abordée pendant les 
études de second cycle alors que 16 (42%%) n’étaient pas favorables. 
Le sexe apparaissait comme un déterminant à l’avis favorable ou non d’un enseignement 
universitaire (p= 0,007). 
 
Il n’y a par contre pas de relation significative entre l’âge et être en faveur ou non d’un 
enseignement (p= 0,23). Chez les moins de 40 ans, 49 (71%) étaient pour et 20 (29%) étaient 
contre. Pour les 40-60 ans, 33 (75%) étaient pour et 11 (25%) étaient contre. Et enfin, pour les 
plus de 60 ans, 8 (100%) étaient pour et aucun n’étaient contre. 
 
Parmi les médecins qui ont adressé chez l’acupuncteur, 52 (87%) étaient en faveur de la 
formation au cours du second cycle alors que 8 (13%) étaient contre. Chez ceux qui n’ont pas 
adressé chez l’acupuncteur, 38 (62%) étaient en faveur de la formation et 23 (38%) n’étaient 
pas en faveur. Il existe donc une différence significative entre l’adressage chez l’acupuncteur 
et leur opinion sur un enseignement dans les études médicales (p= 0,003). 
 
En ce qui concerne la formation complémentaire, 21 (75%) des médecins qui avaient déjà une 
formation en médecine complémentaire étaient en faveur de l’enseignement au cours du 
second cycle et 7 (25%) n’étaient pas en faveur. Pour les autres, 69 (74%) étaient en faveur 
d’un enseignement et 24 (26%) n’étaient pas en faveur. Il n’y a donc pas de différence 
significative entre la formation acquise en médecine complémentaire et être en faveur ou non 
d’un apprentissage de l’acupuncture au cours du second cycle.  
 
Enfin, parmi les médecins qui s’étaient informés sur l’acupuncture, 27 (77%) étaient 
favorables à un enseignement et 8 (23%) ne l’étaient pas. Pour ceux qui ne s’étaient pas 
informés sur l’acupuncture, 63 (73%) étaient favorables et 23 (27%) ne l’étaient pas. Il n’y a 
pas de différence significative entre le groupe qui s’est informé et celui qui ne l’est pas.  
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3.4 Discussion  
 
3.4.1 Discussion sur les résultats 
 
3.4.1.1 Le taux de prescription de l’acupuncture sur les 12 derniers mois et sa 

fréquence d’adressage 
 
Concernant le résultat principal de notre étude, 60 médecins ont prescrit de l’acupuncture 
dans les douze derniers mois et 61 médecins ne l’ont pas fait. Les proportions sont 
globalement équivalentes.  
 
Nous n’avons pas retrouvé de données concernant le nombre de médecins qui prescrivaient de 
l’acupuncture dans d’autres régions de France. En Allemagne, ce taux est semblable de 
l’ordre de 45%.(51) En Italie, sur 389 médecins interrogés, 66% ont envoyé au moins un 
patient chez l’acupuncteur sur les 12 derniers mois. Comme nous avons pu le voir 
précédemment l’Italie a la même réglementation que la France concernant les acupuncteurs. 
(52) 
 
La fréquence d’adressage était majoritairement inférieure à une fois par mois. Si on observe 
les indications de remboursement de la sécurité sociale, les motifs indiqués à son 
remboursement sont des motifs fréquents en médecine générale notamment pour la prise en 
charge de la douleur.  
Il semblerait donc que ce soit un outil thérapeutique peu utilisé par les médecins généralistes, 
et pourrait refléter la polémique dans laquelle l’acupuncture est mise à mal.  
 
Dans notre étude nous avons observé que les médecins de plus de 60 ans ont plus adressé 
chez l’acupuncteur, même si ce groupe était faiblement représenté. 
Une des explications est le fait d’avoir un réseau de soins plus conséquent chez les médecins 
plus âgés. En effet chez les médecins installés depuis moins de 10 ans et qui n’ont pas adressé 
chez l’acupuncteur, 40,4% ont déclaré que connaître un acupuncteur pourrait être une raison 
de prescription.  
 
La formation à une médecine complémentaire apparaissait comme une différence significative 
du fait d’avoir adressé chez un acupuncteur sur les 12 derniers mois. 23,1% des médecins 
généralistes de notre étude ont une formation en médecine complémentaire. Ce taux est 
légèrement au-dessus de celui retrouvé dans une étude de la DRESS en 2007, où 12 à 19% du 
panel de médecins généralistes observé pratiquait une thérapie complémentaire de manière 
occasionnelle. (53) Il est probablement dû au fait que notre sujet porte sur une médecine 
complémentaire et a donc amené ces médecins à répondre.   
  
Chez les médecins qui avaient une formation en médecine complémentaire, 36% avaient une 
formation en hypnose et 29% une formation en homéopathie. Même si ces taux sont proches, 
on observe un changement dans le choix de la médecine complémentaire.  En 2007 la 
médecine complémentaire la plus pratiquée était l’homéopathie, l’hypnose par contre, ne 
figurait pas dans les médecines complémentaires déclarées. L’enseignement universitaire de 
l’hypnose semble récent (2006 à Paris) et on peut comprendre que son essor soit d’actualité 
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car la formation est courte et plus accessible. Alors est-ce que les médecines complémentaires 
sont devenues une « tendance » pour diversifier les pratiques médicales ?   
 
L’hypnose est jugée avoir un intérêt thérapeutique selon l’INSERM même si les essais 
cliniques randomisés sont difficiles à réaliser. (54) Alors que les ECR sont le plus haut niveau 
de preuve d’étude scientifique, l’hypnose bouscule les codes par des études qualitatives de 
bonne qualité. Paradoxalement, même si l’hypnose est considérée comme une FakeMed elle 
semble mieux acceptée par le collectif NoFakeMed car jugée utile.(55) L’hypnose et 
l’acupuncture se ressemblent du fait que l’approche soit personnalisée, dépendante du 
thérapeute et du patient. Pourtant, la communauté scientifique demande à l’acupuncture 
d’avoir des essais cliniques randomisés afin de prouver son efficacité, et ne parle pas d’étude 
qualitative qui pourrait peut-être apporter des preuves sur l’efficacité. Le rapport de 
l’INSERM de 2014 se pose la question de l’utilité des essais cliniques randomisés pour juger 
son efficience alors que l’approche est totalement différente de la médecine allopathique : 
« S’intéresse-t-on à déterminer l’effet propre de l’acupuncture ou l’effet global de la 
thérapeutique, qui peut inclure des effets directement liés à la relation patient-thérapeute ? 
Doit-on tester l’efficacité de l’acupuncture ou bien la pertinence de la théorie qui la sous-
tend ? » 
Est-ce le scepticisme envers la médecine chinoise qui prédomine ? Le fait que ce soit une 
autre médecine basée sur des concepts physiologiques différents de la médecine occidentale ? 
Ou est-ce que le choix du recours à une médecine complémentaire dépend plus d’une 
tendance de modernité et d’actualité ? 
 
Nous constatons qu’un tiers des médecins généralistes de notre population a déjà essayé 
l’acupuncture. De plus cette variable apparaissait comme une différence significative à la 
prescription de l’acupuncture. Des études sur le recours aux MCA en population générale ont 
montré que 19% des patients de milieu urbain avaient eu recours à l’acupuncture, et 28% des 
patients en milieu rural.(3)(2)  
Il aurait été intéressant de connaître les circonstances du recours à l’acupuncture (type de 
pathologie, mode d’entrée). Et, de manière plus large, connaître l’utilisation des MCA des 
médecins généralistes pour eux-mêmes pourrait être important à étudier.  
 
En effet, un tiers des médecins ont déclaré avoir une maladie chronique. (56) Le rapport de la 
CARMF de 2016 révélait que les affections les plus fréquentes ayant nécessité des indemnités 
journalières étaient les pathologies cancéreuses, les affections psychiatriques, les lésions 
traumatiques ainsi que les affections rhumatismales.(57) Ces pathologies font partie des 
principales indications de l’acupuncture.  
De plus, le haut niveau d’études, le sexe féminin et le fait d’avoir une pathologie chronique 
semblaient être les principaux déterminants de l’utilisation des médecines complémentaires 
dans la population générale.(58)  
Peut-être que les raisons que l’on retrouve dans l’utilisation des médecines complémentaires 
sont proches de celles énoncées par la population générale. L’échec de la médecine 
allopathique est une des principales raisons de leur utilisation. (59)  
Ainsi, l’utilisation de la médecine complémentaire dans le cadre de l’échec de la médecine 
allopathique, n’est-elle pas en soi une situation complexe qui risque de diminuer les résultats 
des médecines complémentaires ? 
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En 2008, le CNOM jugeait que les médecins avaient une surconsommation médicamenteuse 
et se posait la question de la légitimité de l’auto-prescription.(56)  Il est possible que le 
changement de mentalité sur la consommation des médicaments amène le médecin à revoir 
ses propres comportements de santé.   
L’expérience personnelle et l’efficacité ressentie pourraient amener les médecins généralistes 
à modifier leur manière de prescrire. Si on part de cette hypothèse, on pourrait penser que ces 
facteurs pragmatiques prennent le dessus sur la neutralité, l’objectivité de prescription, et 
donc constituent un véritable savoir empirique.  
 
3.4.1.2 Les freins et les raisons de la prescription de l’acupuncture 
 
Quarante-deux médecins généralistes ont répondu que le fait d’avoir des bons retours des 
patients constitue ou pourrait constituer une raison pour prescrire l’acupuncture. Pourtant 70% 
des médecins généralistes de notre étude n’étaient pas informés sur le sujet. Le côté empirique 
et pragmatique de la prescription semble donc ressortir à nouveau.   
 
Dans notre étude, 67,5% des médecins préféraient adresser chez un médecin généraliste 
pratiquant l’acupuncture. Nous pensions qu’il y avait une certaine concurrence et que le 
médecin traitant préférait adresser chez un acupuncteur exclusif pour que le patient continue 
de consulter son médecin traitant habituel. En effet, l’envoyer chez un médecin généraliste 
qui a une activité partielle pourrait entraîner une perturbation du suivi habituel du patient. Or, 
aucun médecin n’a déclaré qu’être en concurrence avec le médecin acupuncteur pouvait être 
un frein à la prescription, même si ce résultat ne concerne que les 75 médecins qui ont 
répondu au questionnaire en ligne, ni avoir peur du détournement de patient. Une étude 
qualitative montrait que les médecins généralistes trouvaient cela dérangeant d’adresser à un 
autre médecin généraliste avec une pratique de l’acupuncture, d’abord parce qu’ils sont 
habitués à adresser aux spécialistes mais pas à un confrère généraliste, et ensuite parce que le 
patient risque de poursuivre leur suivi avec le médecin généraliste pratiquant l’acupuncture. 
Un médecin acupuncteur a aussi déclaré: « j’ai eu beaucoup de patients adressés quand je 
suis passé acupuncteur exclusif ».(60) Est-ce que le fait que notre population d’étude soit 
jeune et qu’elle n’ait pas connu la concurrence d’antan entre les médecins généralistes 
explique cette préférence d’orientation ? Est-il possible que les médecins soient rassurés 
d’adresser à un médecin généraliste car il garde un discours de médecine occidentale ?  Dans 
les études qualitatives les médecins acupuncteurs exclusifs déclaraient : « diagnostiquer des 
pathologies graves fréquemment ». (60) 
 
Quarante et un médecins qui ont adressé chez l’acupuncteur dans les douze derniers mois ont 
déclaré comme principale raison que cela permet une diminution de la consommation de 
médicaments et vingt-neuf médecins qui n’ont pas prescrit l’ont aussi déclaré comme une des 
raisons qui pourraient les motiver à prescrire. Au total c’est la raison principale de motivation 
de la prescription dans notre étude (57,9% des médecins). 
 
En France, 78% des patients sortent de consultation avec une prescription d’au moins un 
médicament.(61) La médecine allopathique est le pivot central du système de remboursement 
de l’Assurance Maladie car les médicaments sont quasiment tous pris en charge. Les travaux 
de Rosman, qui comparait la manière de prescrire des médecins néerlandais et des médecins 
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français, retrouvaient une logique de « réparation instantanée par le biais du médicament » qui 
expliquerait le taux de prescription élevé des médecins français.(62) Il existe une crise de 
confiance envers les médicaments de la part des patients mais aussi des médecins, avec une 
volonté de moins prescrire. Alors que la France est le deuxième pays européen consommateur 
de benzodiazépines et que dans 80% des cas il est initié par un médecin généraliste, sa 
consommation baisse (-10% entre 2010 et 2015). (63) De cette volonté de moins prescrire, la 
déprescription est devenue une des compétences des médecins généralistes, dans un but 
d’optimisation des ordonnances et de minimisation des effets indésirables liés aux interactions 
médicamenteuses et au médicament lui-même. Bien que les médecins pensassent que le 
patient est le principal frein à la déprescription, les patients qui étaient plutôt favorables 
souhaitaient qu’on leur propose des alternatives non médicamenteuses comme les médecines 
complémentaires et alternatives. (64) La consommation et le mésusage des opioïdes faibles et 
forts posent un problème de santé publique en particulier chez les douloureux chroniques. 
L’ANSM et l’académie nationale de médecine recommandent aux professionnels de santé de 
faciliter l’accès à des formations complémentaires sur les approches non médicamenteuses, 
technologiques et psychosociales. (65) De plus, une étude socio-anthropologique concluait 
que les médecins généralistes français qui avaient un taux de prescription bas pratiquaient une 
médecine « lente », développaient des alternatives thérapeutiques et travaillaient avec les 
médecines complémentaires ou en pratiquaient eux même.(66)  
 
Dans notre étude, parmi les médecins qui ne se sont pas informés sur le sujet de l’acupuncture 
57,8% ont déclaré que cela permet une diminution de la consommation de médicaments parmi 
les raisons proposées pour la prescription de l’acupuncture. Aussi, chez les 18 médecins qui 
pensent que l’acupuncture manque de preuves scientifiques, un tiers pourraient la prescrire 
car cela permet une diminution de la consommation de médicaments.  
Il y a donc un a priori positif des médecins quant à l’utilisation de l’acupuncture sur la 
diminution de la consommation des médicaments.  
Cet a priori positif est contre balancé par un a priori négatif : en effet 66 % des médecins qui 
pensaient que l’acupuncture n’est pas efficace ou manque de preuves scientifiques ne s’étaient 
pas informés. Cela démontre aussi que l’objectivité de prescription n’est pas possible et que 
comme tout être humain le médecin a des croyances influencées par sa pratique et son 
expérience personnelle voire même son entourage. Dans une étude Parisienne interrogeant les 
internes en médecine générale, le fait d’avoir un proche qui utilise l’acupuncture changeait 
significativement la perception d’efficience.(67) Le contexte actuel sur le coronavirus montre 
que malgré les études scientifiques les croyances existent sur l’efficacité ou non d’une 
molécule.  
 
Le frein le plus exprimé est celui du coût du soin. Dans l’étude de Miet, les médecins 
généralistes trouvaient que l’acupuncture présentait l’inconvénient de sélectionner une partie 
de la patientèle sur la contrainte financière. (68) L’étude réalisée au Centre de la Douleur de 
Nantes sur le renoncement aux soins pour raisons financières montrait que 56% des patients 
qui ont renoncé aux soins pour raisons financières sur les douze derniers mois ont renoncé à 
l’acupuncture. Elle se plaçait en deuxième position après les techniques 
psychocorporelles.(69) Ces résultats sont difficilement généralisables car il semblerait que la 
population des douloureux chroniques soit plus précaire que la population générale. Bien que 
l’acte d’acupuncture soit remboursé à hauteur de 18 euros, seulement 20% des acupuncteurs 
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exclusifs des Pays de la Loire sont en secteur 1(38). Cela pose la question de la place du 
remboursement de l’acupuncture et à plus grande échelle des soins non médicamenteux. 
L’Assurance maladie dérembourse des médicaments de plus en plus fréquemment. On 
pourrait proposer de transférer le budget lié à l’allopathie vers celui des médecines 
complémentaires. Il peut être intéressant d’étudier le coût économique des patients consultant 
un médecin acupuncteur versus médecin allopathique. En effet dans l’étude de Triadou et al, 
depuis le début de la pratique de l’acupuncture 76% des patients ont diminué leur 
consommation de médicaments.(70)  
 
38 médecins n’ayant pas adressé chez l’acupuncteur dans les douze derniers mois et 31 
médecins ayant adressé ont répondu que la « demande du patient » constitue ou pourrait 
constituer une motivation à la prescription de l’acupuncture. C’est la deuxième raison 
énoncée par les médecins généralistes après la diminution de la consommation de 
médicaments. Malgré la place importante du patient dans le système de soins, les patients 
échangeaient peu sur ce sujet avec leur médecin traitant, soit parce qu’ils n’en voyaient pas 
l’intérêt, soit par crainte d’être jugés.(60) Ces difficultés d’échanges semblent généralisables à 
l’ensemble des médecines complémentaires.(3) Pourtant dans notre étude, il existe une 
ouverture des médecins généralistes, même les plus réticents, à l’utilisation de l’acupuncture : 
54,8% des médecins qui pensaient que l’acupuncture n’est pas efficace ou manque de preuves 
scientifiques pourraient adresser chez l’acupuncteur pour cette raison. Les modalités d’accès à 
l’acupuncture sont dominées par les avis des proches. On peut donc supposer que si les 
patients sont plus nombreux à discuter avec leur médecin généraliste, le taux de prescription 
sur les douze derniers mois serait plus important. Et il serait possible que les médecins 
s’intéressent plus à ces médecines s’ils avaient l’occasion d’en parler plus souvent.  
Les difficultés d’échanges se font ressentir aussi entre le médecin acupuncteur et le médecin 
généraliste. Il existait une différence significative sur le fait de ne pas échanger avec les 
acupuncteurs entre les médecins qui adressent et ceux qui n’adressent pas mais ce résultat ne 
peut être généralisable car les médecins qui ont répondu au questionnaire papier n’ont pas pu 
répondre à cet item. Ainsi 41,3% des médecins généralistes ont répondu que ne pas connaître 
un acupuncteur constitue ou pourrait constituer un frein à la prescription. Il existe un manque 
de communication qui peut s’expliquer par le fait que peu de médecins acupuncteurs entrent 
en communication avec les médecins généralistes : en 2010 seulement 32% des médecins 
acupuncteurs exclusifs ont déclaré échanger par téléphone ou mail avec un autre médecin 
généraliste alors qu’ils étaient 72% à échanger avec un spécialiste. (38)  
 
3.4.1.3 Information des médecins et enseignement universitaire  
 
Dans notre population de médecins, 29% s’étaient informés sur l’acupuncture, 
majoritairement par le biais des médias. C’est aussi un des principaux freins à la prescription 
de l’acupuncture : le manque de connaissances dans le domaine, déclaré par 48% des 
médecins généralistes de l’étude. 
Pourtant il est primordial au vu de l’essor des médecines complémentaires et alternatives que 
les médecins généralistes soient informés sur les thérapies complémentaires notamment sur 
l’acupuncture. Les médias sont la deuxième source d’information qui amène les patients à 
consulter.(70) A l’heure des Fake news il est nécessaire que le médecin soit un informateur 
précieux pour les patients afin d’éviter les dérives sanitaires et sectaires. Une des possibilités 
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pour améliorer leur connaissance est de l’intégrer dans le système d’enseignement 
universitaire. Dans notre étude 74% des médecins généralistes étaient favorables à un 
enseignement pendant le second cycle des études médicales. A Paris, un enseignement 
facultatif est déjà proposé aux étudiants. 77% des internes en médecine générale de Paris 
souhaitaient une sensibilisation sur l’acupuncture avec des cours théoriques et pratiques 
associés. (67)  
 
Dans les commentaires certains médecins pensaient plutôt à un enseignement pendant 
l’internat de médecine générale. Comme nous avons pu le voir auparavant ces thérapies 
complémentaires concernent aussi le domaine de la cancérologie. N’importe quel médecin 
quel que soit sa spécialité peut être un interlocuteur concernant les médecines 
complémentaires et alternatives : les syndromes dysfonctionnels, souvent méprisés des 
spécialistes qui posent le diagnostic et renvoient le patient vers le médecin généraliste, car la 
médecine occidentale et allopathique est en général en échec sur ces pathologies.   
 
3.4.2 Discussion sur les forces et limites de notre étude  
 
Notre étude est la seule étude à avoir étudié spécifiquement le taux de prescription sur les 
douze derniers mois des médecins généralistes en France.  
Cette étude n’a pas pour vocation de faire changer d’avis les médecins généralistes mais de 
recenser leur état d’esprit concernant cette médecine complémentaire. C’est une des limites de 
notre étude. Nous avons décidé de faire une enquête quantitative et non qualitative. Il 
paraissait plus pertinent de faire une enquête quantitative car nous souhaitions connaître la 
proportion des médecins généralistes qui ont adressé chez l’acupuncteur ainsi que la 
fréquence d’adressage. C’est l’objectif principal de notre étude. Mais secondairement 
connaître les freins et les motivations à la prescription de l’acupuncture quantitativement peut 
être considéré comme insuffisant pour bien comprendre les freins et les motivations des 
répondants. Il pouvait exister un biais de compréhension et d’interprétation que nous avons 
tenté de diminuer avec l’aide de quatre médecins généralistes qui ont relu le questionnaire 
avant sa diffusion. Il y avait là une envie de connaître les freins et les raisons qui ressortaient 
le plus, en les exprimant quantitativement. De plus, nous souhaitions recueillir les freins et les 
raisons d’un nombre plus conséquent de médecins généralistes. Une des raisons principales 
du choix de l’étude quantitative est que le questionnaire en ligne ou par voie postale 
permettait de s’affranchir du biais d’acceptabilité sociale grâce à l’anonymat.(71)  
Dans les commentaires nous avons pu recueillir des avis tranchés sur les freins du type « c’est 
une fake med », « je ne prescris pas de fake med ».   
Dans les freins et les raisons, les items sélectionnés ont été repris de différentes études 
qualitatives (60,68,72). Pour éviter que le questionnaire sur les raisons et les freins ne soit 
trop orienté nous avons mélangé les items (qui étaient préalablement classés en 4 catégories) 
et nous avons rédigé des questions de contre balancement. Nous avons décidé de faire un 
questionnaire court pour éviter le désengagement du répondant à cause des freins et des 
raisons présentés en « liste ». Les cases « Autres » permettaient aux médecins de s’exprimer, 
certains par exemple ont mis « aucune raison » ou « aucun frein ». Il est à noter que peu de 
médecins ont rajouté des freins et des raisons dans la case d’avis libre. 
Nos résultats sont difficilement généralisables à toute la population des médecins généralistes 
de Loire atlantique et Vendée. Malgré un taux de participation de 6,8% de la totalité des 
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médecins généralistes des deux départements, nous avons un biais de recrutement. Nous 
avons une population majoritairement jeune et féminine dans notre étude avec une moyenne 
d’âge de 40,8 ans contre une moyenne d’âge des médecins généralistes des Pays de la Loire 
qui était de 49,6 ans en 2018. (73)  
Il existe un biais de sélection en lien avec le questionnaire en ligne car il sélectionne une 
population intéressée par le sujet. La diffusion du questionnaire sur les réseaux sociaux a 
aussi entraîné la sélection d’une population consommatrice de réseaux sociaux, et donc plus 
jeune.  
La variabilité du mode de recueil des données est aussi une limite de notre étude. La 
conjoncture liée au coronavirus a désorganisé les cabinets médicaux qui étaient difficilement 
joignables, le nombre de refus augmentait. C’est à ce moment-là que nous avons décidé 
d’envoyer des courriers postaux. Il est à noter que le taux de réponse par voie postale est de 
42% contre 16% par voie électronique. Le risque d’envoi postal est de récupérer des 
questionnaires incomplets : dans notre étude seulement un questionnaire a été exclu pour ce 
motif.  
De ce biais sur le mode de recueil est apparu un biais d’interprétation des résultats : les freins 
« je n’échange pas avec les acupuncteurs » et « je ne veux pas être en concurrence avec un 
médecin acupuncture » étaient manquants dans le questionnaire papier. Les résultats sur ses 
items sont donc à interpréter avec précaution car seul l’échantillon qui a répondu au 
questionnaire en ligne pouvait inclure ces items dans leurs réponses.  
 
3.4.3 Discussion sur les perspectives d’avenir et ouvertures  
 
L’acupuncture semble être un traitement de derniers recours pour les médecins généralistes, le 
fait d’être en échec thérapeutique est l’une des principales motivations de prescription. Sa 
place de traitement complémentaire semble différente auprès des patients qui l’utilisent en 
même temps qu’un traitement conventionnel. Ce décalage pourrait s’atténuer avec le 
développement de la médecine intégrative.  
Il est intéressant de constater que seulement 14 médecins ont déclaré avoir la volonté de faire 
de la médecine intégrative. La médecine intégrative désigne le recours simultané à la 
médecine conventionnelle et aux thérapies complémentaires, centrées sur le patient dans une 
vision pluridisciplinaire. Elle a une vision holistique puisqu’elle est centrée sur la relation, les 
modes de vie, l’alimentation, l’activité physique, le stress, le sommeil, la spiritualité et le 
fonctionnement professionnel. Cette médecine se rapproche de la vision de la médecine 
générale en y associant des thérapies complémentaires.  Un des buts est à la fois la guérison et 
le maintien de l’état de santé. C’est une approche pluridisciplinaire bien intégrée aux USA et 
au Canada. Aux USA, il existe 82 centres de médecines intégratives. La plupart de ces centres 
sont constitués de médecins, de massothérapeutes, d’instructeurs en méditation et 
d’acupuncteurs. (74)   
En France elle se répand dans les centres anti cancéreux suite à l’augmentation des utilisations 
de médecines complémentaires par les patients atteints de cancers car il n’est plus question de 
guérir mais d’améliorer la qualité de vie et le bien-être. 
En Loire Atlantique, la médecine intégrative est développée au CETD du CHU du Nantes. Le 
CETD propose une approche du patient selon le pluralisme médical : algologue, rééducateur, 
psychiatre, kinésithérapeute, infirmière, aide-soignante, psychologue, pharmacien, 
acupuncteur, hypnothérapeute, et médecin ostéopathe travaillent ensemble pour proposer au 
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patient une vision autre que celle de l’allopathie et ainsi permettre au patient d’avoir le choix, 
d’être acteur de son état de santé.  
Avec le développement des maisons de santé pluridisciplinaires, la France pourrait offrir une 
offre de soins intéressante en matière de soins intégratifs, à l’échelle de la médecine de ville. 
La France doit d’abord bien délimiter les médecines complémentaires, former les médecins, et 
informer les patients sur les pratiques de médecines alternatives et complémentaires. 
A l’échelle du médecin il est important qu’il prenne l’habitude de développer des 
compétences en matière de prescriptions non médicamenteuses : la prescription de l’activité 
physique adaptée mise en place depuis 2016 semble encore peu répandue.  
Cela pourrait passer par une réorganisation des études médicales, qui se met en place depuis 
l’introduction de l’algologie et la médecine physique et réadaptative. La sensibilisation des 
étudiants en médecine sur les thérapies non médicamenteuses, les médecines alternatives et 
complémentaires, pourrait être intéressante à développer afin d’étudier à les effets à long 
terme sur leur manière de prescrire.   
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4 Conclusion   
 
 
Notre étude est une étude observationnelle cherchant à connaître la place de l’acupuncture 
dans le parcours de soins coordonnés, dans un contexte polémique dans lequel les médecines 
complémentaires sont remises en question.  
Cette étude montre que 49,6% des médecins généralistes ont adressé un patient chez un 
acupuncteur dans les 12 derniers mois, avec une fréquence majoritairement inférieure à une 
fois par mois. Cette médecine complémentaire est sous utilisée, au vu des indications qu’elle 
possède. Il existe 2189 recommandations dans le monde pour près de 214 indications (dont la 
moitié concerne la prise en charge des douleurs). Les freins à la prescription les plus exprimés 
étaient le manque de connaissances médicales sur le sujet, le manque de connaissances du 
réseau d’acupuncteurs et le coût du soin. Les motivations étaient essentiellement la 
diminution de la consommation de médicaments et la demande du patient. 71% des médecins 
ne se sont pas informés sur le sujet mais possèdent des a priori positifs ou négatifs sur 
l’acupuncture, qui nourrissent le débat sur la place de l’acupuncture dans notre système de 
santé orienté vers l’allopathique.  
Il est important de comprendre, informer et accompagner les patients désirant recourir à une 
approche médicale différente et complémentaire car la demande est en constante 
augmentation. 
Alors que les maisons de santé pluridisciplinaires se développent, la médecine intégrative 
pourrait constituer une approche globale, holistique du patient, intéressante à étudier. Déjà 
développée aux USA, au Canada, au Royaume Uni et en Chine, elle prend en compte 
l’homme dans son intégrité : corps, esprit et émotion, à la fois dans le diagnostic et le 
traitement. Cela permet une approche plus juste dans la relation médecin/malade, ainsi qu’une 
prise en charge en adéquation avec le patient, en intégrant son entourage et ses attentes. Elle 
permet d’éviter les pièges de la pensée syncrétique, et ainsi de valoriser la symbiose du 
prendre soin, soigner et guérir. Pour permettre des soins « intégratifs » l’information et la 
formation des praticiens sont nécessaires et attendues, afin d’orienter le patient vers la 
thérapie la plus appropriée et aussi d’éviter les pertes de chances du patient.  
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5 Annexe  
 
5.1 Annexe 1 : Questionnaire papier médecin 
 

La place de l’acupuncture dans le parcours de soins coordonnés : enquête auprès des 
médecins généralistes de Vendée et de Loire atlantique 

 
La médiatisation des scandales sanitaires dans le domaine pharmaceutique entraîne une 
méfiance des patients quant à l'utilisation des médicaments.  
Il existe un engouement de plus en plus important des français pour les médecines 
complémentaires. 
Parmi ces médecines complémentaires l'acupuncture est la 3ème médecine la plus utilisée en 
France. 
Reconnue par l'ordre des médecins, enseignée dans les facultés de médecine, elle fait l'objet 
de nombreuses études scientifiques. 
Elle fait l'objet d'un remboursement par la sécurité sociale dans le cadre du parcours de soins 
coordonnés.  
Pourtant un collectif de médecin a lancé une tribune en jugeant l'acupuncture de "Fake 
medicine".  
Face à ce clivage entre le corps médical et les patients, le médecin généraliste, pivot des soins 
primaires, est confronté à de nombreuses interrogations.  
Nous souhaitons étudier les freins et les raisons qui poussent les médecins généralistes à 
adresser chez l'acupuncteur. Cela permettrait d'évaluer la place de l'acupuncture dans le 
parcours de soins coordonnés.  
 
1) Quel est votre sexe ? � Femme                        � Homme 
 
2) Quel est votre âge ? : ……. 
 
3) Quel est votre lieu d’installation : � Urbain    �Semi rural      � Rural 
 
4) Depuis combien de temps êtes-vous installé ? � Moins de 10 ans � Plus de 10 ans 
 
5) Quel est votre mode d’exercice ? � Exercice en cabinet libérale exclusivement 
� Exercice en cabinet libéral et hors cabinet (planning familial SOS médecin…) 
 
6) Avez-vous une formation en médecine complémentaire ? 
� Oui en homéopathie            � Oui en médecine manuelle- ostéopathie 
� Oui en mésothérapie          � Oui en hypnose  
� Non                                     � Autre : …… 
 
7) Avez-vous déjà eu recours à l’acupuncture en tant que patient ? � Oui              � Non 
 
8) Sur les 12 derniers mois avez-vous adressé un patient chez l’acupuncteur ? 
�Oui     �Non  
 
Si vous avez répondu Oui à la question 8 vous pouvez répondre à la question 9 
Si vous avez répondu Non passer à la question 10  
 
9) Combien de fois sur les 12 derniers mois avez-vous adressé chez l’acupuncteur ? 
� Moins d’une fois par mois          � Au moins une fois par mois 
� Au moins une fois par semaine     � Au moins une fois par jour 
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10) Quels sont vos freins à la prescription de l’acupuncture (PLUSIEURS REPONSES)  
� Je ne connais pas d’acupuncteur 
� Je n’ai pas les connaissances suffisantes 
� Je pense que son efficacité manque de preuves scientifiques 
� Il est difficile de trouver un acupuncteur dans le secteur géographique 
� Cela représente un coût pour le patient 
� J’ai peur du détournement de patient par l’acupuncteur 
� J’ai peur du discours de l’acupuncteur 
� J’ai peur de me décrédibiliser face au patient (peur de son jugement) 
� J’ai peur des effets indésirables 
� Je pense que l’acupuncture n’est pas efficace 
� J’ai peur que le patient sorte de la médecine allopathique 
� J’ai peur d’attirer une patientèle orientée vers la médecine complémentaire 
� J’ai peur de me mettre en échec 
� Autres : …. 
 
11) Quelles sont vos raisons à la prescription de l’acupuncture (PLUSIEURS REPONSES)  
� Je connais un acupuncteur en qui j’ai confiance 
� Je trouve que ça permet une diminution de la consommation de médicament 
� Je souhaite un autre regard 
� Je suis en échec thérapeutique, mon champ de compétence est dépassé 
� Je trouve que l’acupuncture permet une prise en charge globale du patient 
� J’ai des bons retours des patients 
� J’ai une patientèle ouverte à la discussion  
� C’est une demande du patient 
� J’échange avec les acupuncteurs 
� La balance bénéfice risque est favorable 
� Cela permet au patient d’avoir une relation médecin malade différente avec un autre 
protagoniste 
� J’ai la volonté de faire de la médecine intégrative 
� Autres : …. 
 
12) Si vous deviez adresser un patient chez l’acupuncteur vous préférez ? 
� L’adresser chez un acupuncteur exclusif 
� L’adresser chez un médecin généraliste qui a une activité d’acupuncture 
 
13) Vous êtes-vous déjà informé sur l’acupuncture � Oui  � Non 
 
Si vous avez répondu Oui vous pouvez passer à la question 14 
Si vous avez répondu Non vous pouvez passer à la question 15 
 
14) Par quel(s) moyen(s) ? PLUSIEURS REPONSES POSSIBLES 
� Média (internet, journaux, télévision …) 
� Revues scientifiques non spécialisées dans l’acupuncture 
� Revues scientifiques spécialisées dans l’acupuncture 
� Conférences, Congrès 
� Par le biais de médecin acupuncteur que je fréquente  
� Autre 
15) Pensez-vous que l’acupuncture peut être abordée pendant le second cycle des études 
médicales ? � Oui       � Non 
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5.2 Annexe 2 : Questionnaire en ligne médecin sur Google Form® 
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Pour les médecins qui ont répondu non à la question sur les 12 derniers mois avez-vous 
adressé un patient chez l’acupuncteur  
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Pour les médecins qui ont répondu oui à la question sur les douze derniers mois 
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TITRE DE THESE :  
 

Enquête auprès des médecins généralistes sur la place de 
l’acupuncture dans le parcours de soins coordonnés 

--------------------------------------------------------------------- 
Résumé  

 
Introduction : L’acupuncture figure parmi les médecines complémentaires les plus utilisées 
par les français. Elle est prise en charge par l’Assurance Maladie dans le cadre du parcours de 
soins coordonnés. Cette pratique est intégrée au sein du Centre Hospitalier Universitaire de 
Nantes, notamment dans le Centre d’Évaluation et de Traitement de la Douleur. Alors que les 
médecines complémentaires connaissent un essor depuis plusieurs années, ces thérapies sont 
remises en cause par certains professionnels de santé. Le but de notre étude était d’évaluer la 
place de l’acupuncture dans le parcours de soins des patients en interrogeant les médecins 
généralistes de Loire atlantique et Vendée sur la prescription de l’acupuncture, sa fréquence, 
les freins et les raisons à la prescription, l’information et la favorabilité à un enseignement.   
Matériels et Méthodes : Nous avons réalisé une enquête de pratique à partir d’un questionnaire 
anonymisé en ligne et en papier à destination des médecins généralistes de Loire Atlantique et 
Vendée. Nous avons procédé à 3 modes de recrutement : diffusion du questionnaire en ligne 
sur un groupe par le biais d’un réseau social, récupération des adresses mails par voie 
téléphonique puis envoi du questionnaire par voie postale. Le recrutement s’est déroulé du 31 
janvier 2020 au 29 avril 2020. Les comparaisons univariées ont été réalisées à l’aide du test 
exact de Fischer.  
Résultats : 121 médecins ont répondu au questionnaire. 49,5% des médecins ont répondu qu’ils 
avaient adressé chez l’acupuncteur au cours des douze derniers mois. La fréquence d’adressage 
était majoritairement inférieure à une fois par mois. Dans l’analyse univariée, l’âge, le nombre 
d’années d’installation, la formation à une médecine complémentaire, le recours à 
l’acupuncture en tant que patient étaient reliés de façon significative à la prescription de 
l’acupuncture sur les douze derniers mois (p<0,05).  
Les principaux freins à la prescription sont le manque de connaissances (48%), le fait de ne pas 
connaître d’acupuncteur (47%), le coût (28,6%), et le manque de preuves scientifiques (26%). 
Les principales raisons à la prescription sont la diminution de la consommation de 
médicaments, la demande du patient, le champ de compétence dépassé, et la connaissance d’un 
acupuncteur. 71% des médecins n’étaient pas informés sur le sujet et 66% des médecins étaient 
favorables à la mise en place d’un enseignement pendant le second cycle des études médicales.  
Discussion : Cette étude montre que le taux de prescription reste faible au vu des indications 
potentielles. Cette étude suggère que malgré la volonté de diminuer la consommation de 
médicaments, le manque de connaissance est un des principaux freins à sa prescription. Pour 
favoriser les prescriptions non médicamenteuses une information et une formation semblent 
nécessaires. La médecine intégrative pourrait apporter une réponse satisfaisante aux besoins du 
patient et du médecin.   
 
Mots clés : acupuncture, prescription, attitudes, patients, médecines complémentaires 
alternatives 




